
Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley 

- 2485 - 

 

 

 

À UNE SÉANCE ordinaire du conseil municipal, tenue le 6 février 2023 à 

19 h 30, à la salle communautaire, située au 85, Grand-Rue. 

 

SONT PRÉSENTS les conseillères et conseillers suivants : Mesdames 

Julie Lamoureux, Lina Courtois et Huguette Larose, et Messieurs Jean 

Couture, Stéphane Laplante et Guillaume Poirier. 

 

 

FORMANT QUORUM sous la présidence de monsieur le maire Jacques 

Demers. Monsieur Marc Marin, directeur général et greffier-trésorier, agit 

à titre de greffier d’assemblée. 

 

Cinq (5) personnes sont présentes dans la salle au début de la séance. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Mot de bienvenue 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du procès-verbal 

3.1 Séance ordinaire du 16 janvier 2023 

4. Finance 

5. Voirie 

5.1 Rapport de dépenses – Contremaître des travaux publics 

5.2 Renouvellement à l’Association des travaux publics du Québec 

5.3 Préparation des plans et devis et services pendant la construction 
– Reconstruction de la chaussée gravelée rue de la Rivière - 
Mandat à donner aux ingénieurs 

5.4 Préparation des plans et devis et services pendant la construction 
– Travaux de voirie et de pavage chemin Ayer’s Cliff et rue des 
Sources – Mandats à donner aux ingénieurs  

6. Sécurité publique 

6.1 Rapport mensuel – Chargé de projets en sécurité civile 

7. Urbanisme 

7.1 Rapport mensuel - Inspecteur en bâtiment et en environnement 

7.2 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-1 

7.3 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-2 

7.4 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-3 

7.5 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-4 

7.6 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-5 

7.7 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-6 

7.8 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-7 

7.9 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-8 

7.10 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-9 

7.11 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-10 

7.12 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-11 

7.13 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-12 

7.14 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-13 

7.15 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-14 

7.16 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af1-1 

7.17 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af1-2 
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7.18 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af1-3 

7.19 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-1 

7.20 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-2 

7.21 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-3 

7.22 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-4 

7.23 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-5 

7.24 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-6 

7.25 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-7 

7.26 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-8 

7.27 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-9 

7.28 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-10 

7.29 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-11 

7.30 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-12 

7.31 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-13 

7.32 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-14 

7.33 Adoption du règlement distinct 2022-548-Ex-1 

7.34 Adoption du règlement distinct 2022-548-Ex-2 

7.35 Adoption du règlement distinct 2022-548-Ex-3 

7.36 Adoption du règlement distinct 2022-548-Ex-4 

7.37 Adoption du règlement distinct 2022-548-Id-1 

7.38 Adoption du règlement distinct 2022-548-Id-2 

7.39 Adoption du règlement distinct 2022-548-Id-3 

7.40 Adoption du règlement distinct 2022-548-Id-4 

7.41 Adoption du règlement distinct 2022-548-Id-5 

7.42 Adoption du règlement distinct 2022-548-Id-6 

7.43 Adoption du règlement distinct 2022-548-Id-7 

7.44 Adoption du règlement distinct 2022-548-Id-8 

7.45 Adoption du règlement distinct 2022-548-Id-9 

7.46 Adoption du règlement distinct 2022-548-Idr-1 

7.47 Adoption du règlement distinct 2022-548-Idr-2 

7.48 Adoption du règlement distinct 2022-548-Idr-3 

7.49 Adoption du règlement distinct 2022-548-Idr-4 

7.50 Adoption du règlement distinct 2022-548-P-1 

7.51 Adoption du règlement distinct 2022-548-P-2 

7.52 Adoption du règlement distinct 2022-548-P-3 

7.53 Adoption du règlement distinct 2022-548-P-4 

7.54 Adoption du règlement distinct 2022-548-P-5 

7.55 Adoption du règlement distinct 2022-548-P-6 

7.56 Adoption du règlement distinct 2022-548-P-7 

7.57 Adoption du règlement distinct 2022-548-P-8 

7.58 Adoption du règlement distinct 2022-548-P-9 

7.59 Adoption du règlement distinct 2022-548-P-10 

7.60 Adoption du règlement distinct 2022-548-R-1 

7.61 Adoption du règlement distinct 2022-548-R-2 

7.62 Adoption du règlement distinct 2022-548-R-3 

7.63 Adoption du règlement distinct 2022-548-R-4 

7.64 Adoption du règlement distinct 2022-548-R-5 

7.65 Adoption du règlement distinct 2022-548-R-6 

7.66 Adoption du règlement distinct 2022-548-R-7 

7.67 Adoption du règlement distinct 2022-548-R-8 

7.68 Adoption du règlement distinct 2022-548-Re-1 

7.69 Adoption du règlement distinct 2022-548-Re-4 

7.70 Adoption du règlement distinct 2022-548-Re-5 

7.71 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rf-1 

7.72 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rf-2 

7.73 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rf-3 

7.74 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rf-4 

7.75 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rf-5 
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7.76 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rf-6 

7.77 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rf-7 

7.78 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rf-8 

7.79 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rf-9 

7.80 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rf-10 

7.81 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rv-1 

7.82 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rv-2 

7.83 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rv-3 

7.84 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rv-4 

7.85 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rv-5 

7.86 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rv-6 

7.87 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rv-7 

7.88 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rv-9 

7.89 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rv-10 

7.90 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rv-11 

7.91 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rv-12 

7.92 Demande soumise au PIIA no 2023-01 – lot 6 376 672, 60, chemin 
Vallières 

7.93 Demande d’utilisation à des fins autres qu’agricoles n0 01-2023, 
zone A-4, 630, chemin du Ruisseau, lot 5 515 689 

7.94 Dérogation mineure no 01-2023, zone A-3, 130, de la Grand-Rue, 
lot 4 248 574 – Distance entre un bâtiment agricole et une 
résidence 

7.95 Règlement 2023-550 – Relatif à la démolition d’immeubles - Avis 
de motion 

7.96 Règlement 2023-550 – Relatif à la démolition d’immeuble – 
Adoption du projet 

8. Environnement 

8.1 Rapport mensuel – Inspecteur forestier 

8.2 Rapport mensuel – Chargé de projets et inspecteur en 
environnement 

9. Loisirs / Culture 

9.1 Défi des collines – Demande d’autorisation 

9.2 Officialisation du nom du parc à l’arrière de l’ancienne Caisse 
Desjardins 

10. Administration 

10.1 Rapport de dépenses - Directeur général 

10.2 Inscription au congrès de l’Association des directeurs municipaux 
du Québec 

10.3 Proclamation des journées de la persévérance scolaire 

10.4 Album des finissants de la Ruche – Demande de commandite 

10.5 Allocation aux élus pour fourniture d’équipement informatique 

11. Adoption des comptes payés et à payer 

12. Correspondance 

13. Divers 

14. Période de questions 

15. Levée de la séance 
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1) MOT DE BIENVENUE 

Une minute de silence est observée. Puis, le maire Jacques Demers 

souhaite la bienvenue aux membres du conseil et procède à l’appel des 

présences. 

2) ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

2023-02-24 Il est proposé par : Huguette Larose 

Et résolu 

D’adopter l’ordre du jour de la présente séance ordinaire du 6 février tel 

que rédigé. 

ADOPTÉE 

3) ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

3.1 Séance ordinaire du 16 janvier 2023 

2023-02-25 Il est proposé par :  Lina Courtois 

Et résolu 

D’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 16 janvier 2023 tel 

que rédigé. 

ADOPTÉE 

4) FINANCE 

5) VOIRIE 

5.1 Rapport de dépenses – Contremaître des travaux publics 

Le rapport du contremaître des travaux publics pour le mois de janvier est 

déposé, conformément au règlement 2016-489. 

5.2 Renouvellement à l’Association des travaux publics du 
Québec 

Considérant l’intérêt du responsable des travaux publics de la 

municipalité de renouveler l’abonnement à l’Association des travaux 

publics du Québec afin de se tenir au courant des meilleurs méthodes et 

équipements de travail; 

2023-02-26 Il est proposé par : Jean Couture 

Et résolu 

D’approuver pour 2023 l’adhésion de monsieur Luc Guertin à l’Association 

des travaux publics du Québec au coût de 150 $; 

Que cette dépense soit affectée au poste02-320-00-454 du budget de la 

municipalité. 

ADOPTÉE 

5.3 Préparation des plans et devis et services pendant la 
construction – Reconstruction de la chassée gravelée chemin 
de la Rivière – Mandat à donner aux ingénieurs 

Considérant la décision prise par la municipalité d’avancer dans le projet 

de municipalisation de la partie à l’est de la rue de la Rivière; 

Considérant qu’une réfection en profondeur sur 400 mètres est 

nécessaire pour la mise à niveau de cette partie à l’est de la rue de la 

Rivière; 

Considérant la proposition de la firme de génie-conseil EXP en date du 

1er février 2023, laquelle indique les conditions s’appliquant pour la 

réalisation de l’étape II et III de la proposition – Plans et devis pour appel 

d’offres et services durant la construction; 

2023-02-27 Il est proposé par : Julie Lamoureux 

Et résolu 
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D’accorder à la firme EXP, le mandat de réaliser les plans et devis pour 

appel d’offres pour la réalisation des travaux de reconstruction de la 

chaussée gravelée, le tout en accord avec les termes de la proposition de 

la firme en date du 1er février 2023, c’est-à-dire sur une base horaire avec 

un montant maximum de 9 500 $; 

D’accorder également à la firme EXP le mandat prévu à l’étape III de la 

proposition de la firme en date du 1er février 2023 pour les services durant 

la construction en lien avec les travaux mentionnés au paragraphe 

précédent, le tout aux conditions de ladite proposition (tarification sur base 

horaire – montant maximum de 18 000 $);  

Que cette dépense soit affectée au poste 23-040-00-000 du budget 2023 

de la municipalité. 

ADOPTÉE 

5.4 Préparation des plans et devis et services pendant la 
construction – Travaux de voirie et de pavage chemin Ayer’s 
Cliff et rue des Sources – Mandat à donner aux ingénieurs 

Considérant la décision prise par la municipalité d’aller de l’avant avec les 

travaux de voirie et de pavage du premier km du chemin Ayer’s Cliff et de 

la rue des Sources; 

Considérant qu’une réfection de l’asphalte est nécessaire sur ces parties 

routes étant donné leur état; 

Considérant la proposition de la firme de génie-conseil EXP en date du 

1er février 2023, laquelle indique les conditions s’appliquant pour la 

réalisation de l’étape I, II et III de la proposition – Plans et devis pour appel 

d’offres et services durant la construction; 

2023-02-28 Il est proposé par : Huguette Larose 

Et résolu 

D’accorder à la firme EXP, le mandat de réaliser les plans et devis pour 

appel d’offres pour la réalisation des travaux de voirie et de pavage, le tout 

en accord avec les termes de la proposition de la firme en date du 1er 

février 2023, c’est-à-dire sur une base horaire avec un montant maximum 

de 11 000 $; 

D’accorder à la firme EXP, le mandat de réaliser le relevé topographique 

pour appel d’offres pour la réalisation des travaux de voirie et de pavage, 

le tout en accord avec les termes de la proposition de la firme en date du 

1er février 2023, c’est-à-dire sur une base horaire avec un montant 

maximum de 2 200 $; 

D’accorder également à la firme EXP le mandat prévu à l’étape III de la 

proposition de la firme en date du 1er février 2023 pour les services durant 

la construction en lien avec les travaux mentionnés au paragraphe 

précédent, le tout aux conditions de ladite proposition (tarification sur base 

horaire – montant maximum de 21 600 $);  

Que cette dépense soit affectée au poste 23-040-00-000 du budget 2023 

de la municipalité. 

ADOPTÉE 

6) SÉCURITÉ PUBLIQUE 

6.1 Rapport mensuel – Chargé de projets en sécurité civile 

 Le rapport du chargé de projets pour le mois de janvier est déposé. 

7) URBANISME 

7.1 Rapport mensuel - Inspecteur en bâtiment et en 
environnement 

Le rapport de l’inspecteur en bâtiment et en environnement pour le mois 

de janvier est déposé. 
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7.2 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-1 

2023-02-29 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-A-1 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.3 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-2 

2023-02-30 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-A-2 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.4 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-3 

2023-02-31 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-A-3 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.5 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-4 

2023-02-32 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-A-4 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.6 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-5 

2023-02-33 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-A-5 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.7 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-6 

2023-02-34 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-A-6 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.8 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-7 

2023-02-35 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-A-7 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.9 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-8 

2023-02-36 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-A-8 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.10 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-9 

2023-02-37 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-A-9 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.11 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-10 

2023-02-38 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-A-10 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.12 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-11 

2023-02-39 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-A-11 est adopté. 
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ADOPTÉE 

7.13 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-12 

2023-02-40 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-A-12 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.14 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-13 

2023-02-41 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-A-13 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.15 Adoption du règlement distinct 2022-548-A-14 

2023-02-42 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-A-14 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.16 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af1-1 

2023-02-43 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Af1-1 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.17 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af1-2 

2023-02-44 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Af1-2 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.18 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af1-3 

2023-02-45 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Af1-3 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.19 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-1 

2023-02-46 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Af2-1 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.20 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-2 

2023-02-47 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Af2-2 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.21 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-3 

2023-02-48 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Af2-3 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.22 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-4 

2023-02-49 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Af2-4 est adopté. 

ADOPTÉE 
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7.23 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-5 

2023-02-50 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Af2-5 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.24 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-6 

2023-02-51 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Af2-6 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.25 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-7 

2023-02-52 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Af2-7 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.26 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-8 

2023-02-53 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Af2-8 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.27 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-9 

2023-02-54 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Af2-9 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.28 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-10 

2023-02-55 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Af2-10 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.29 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-11 

2023-02-56 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Af2-11 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.30 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-12 

2023-02-57 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Af2-12 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.31 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-13 

2023-02-58 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Af2-13 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.32 Adoption du règlement distinct 2022-548-Af2-14 

2023-02-59 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Af2-14 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.33 Adoption du règlement distinct 2022-548-Ex-1 

2023-02-60 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Ex-1 est adopté. 
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ADOPTÉE 

7.34 Adoption du règlement distinct 2022-548-Ex-2 

2023-02-61 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Ex-2 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.35 Adoption du règlement distinct 2022-548-Ex-3 

2023-02-62 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Ex-3 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.36 Adoption du règlement distinct 2022-548-Ex-4 

2023-02-63 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Ex-4 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.37 Adoption du règlement distinct 2022-548-Id-1 

2023-02-64 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Id-1 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.38 Adoption du règlement distinct 2022-548-Id-2 

2023-02-65 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Id-2 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.39 Adoption du règlement distinct 2022-548-Id-3 

2023-02-66 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Id-3 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.40 Adoption du règlement distinct 2022-548-Id-4 

2023-02-67 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Id-4 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.41 Adoption du règlement distinct 2022-548-Id-5 

2023-02-68 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Id-5 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.42 Adoption du règlement distinct 2022-548-Id-6 

2023-02-69 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Id-6 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.43 Adoption du règlement distinct 2022-548-Id-7 

2023-02-70 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Id-7 est adopté. 

ADOPTÉE 
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7.44 Adoption du règlement distinct 2022-548-Id-8 

2023-02-71 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Id-8 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.45 Adoption du règlement distinct 2022-548-Id-9 

2023-02-72 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Id-9 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.46 Adoption du règlement distinct 2022-548-Idr-1 

2023-02-73 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Idr-1 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.47 Adoption du règlement distinct 2022-548-Idr-2 

2023-02-74 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Idr-2 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.48 Adoption du règlement distinct 2022-548-Idr-3 

2023-02-75 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Idr-3 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.49 Adoption du règlement distinct 2022-548-Idr-4 

2023-02-76 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Idr-4 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.50 Adoption du règlement distinct 2022-548-P-1 

2023-02-77 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-P-1 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.51 Adoption du règlement distinct 2022-548-P-2 

2023-02-78 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-P-2 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.52 Adoption du règlement distinct 2022-548-P-3 

2023-02-79 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-P-3 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.53 Adoption du règlement distinct 2022-548-P-4 

2023-02-80 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-P-4 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.54 Adoption du règlement distinct 2022-548-P-5 

2023-02-81 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-P-5 est adopté. 



Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley 

- 2495 - 

ADOPTÉE 

7.55 Adoption du règlement distinct 2022-548-P-6 

2023-02-82 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-P-6 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.56 Adoption du règlement distinct 2022-548-P-7 

2023-02-83 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-P-7 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.57 Adoption du règlement distinct 2022-548-P-8 

2023-02-84 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-P-8 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.58 Adoption du règlement distinct 2022-548-P-9 

2023-02-85 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-P-9 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.59 Adoption du règlement distinct 2022-548-P-10 

2023-02-86 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-P-10 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.60 Adoption du règlement distinct 2022-548-R-1 

2023-02-87 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-R-1 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.61 Adoption du règlement distinct 2022-548-R-2 

2023-02-88 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-R-2 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.62 Adoption du règlement distinct 2022-548-R-3 

2023-02-89 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-R-3 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.63 Adoption du règlement distinct 2022-548-R-4 

2023-02-90 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-R-4 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.64 Adoption du règlement distinct 2022-548-R-5 

2023-02-91 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-R-5 est adopté. 

ADOPTÉE 
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7.65 Adoption du règlement distinct 2022-548-R-6 

2023-02-92 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-R-6 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.66 Adoption du règlement distinct 2022-548-R-7 

2023-02-93 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-R-7 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.67 Adoption du règlement distinct 2022-548-R-8 

2023-02-94 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-R-8 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.68 Adoption du règlement distinct 2022-548-Re-1 

2023-02-95 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Re-1 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.69 Adoption du règlement distinct 2022-548-Re-4 

2023-02-96 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Re-4 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.70 Adoption du règlement distinct 2022-548-Re-5 

2023-02-97 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Re-5 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.71 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rf-1 

2023-02-98 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Rf-1 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.72 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rf-2 

2023-02-99 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Rf-2 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.73 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rf-3 

2023-02-100 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Rf-3 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.74 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rf-4 

2023-02-101 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Rf-4 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.75 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rf-5 

2023-02-102 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Rf-5 est adopté. 
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ADOPTÉE 

7.76 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rf-6 

2023-02-103 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Rf-6 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.77 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rf-7 

2023-02-104 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Rf-7 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.78 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rf-8 

2023-02-105 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Rf-8 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.79 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rf-9 

2023-02-106 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Rf-9 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.80 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rf-10 

2023-02-107 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Rf-10 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.81 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rv-1 

2023-02-108 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Rv-1 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.82 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rv-2 

2023-02-109 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Rv-2 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.83 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rv-3 

2023-02-110 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Rv-3 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.84 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rv-4 

2023-02-111 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Rv-4 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.85 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rv-5 

2023-02-112 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Rv-5 est adopté. 

ADOPTÉE 
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7.86 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rv-6 

2023-02-113 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Rv-6 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.87 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rv-7 

2023-02-114 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Rv-7 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.88 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rv-9 

2023-02-115 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Rv-9 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.89 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rv-10 

2023-02-116 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Rv-10 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.90 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rv-11 

2023-02-117 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Rv-11 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.91 Adoption du règlement distinct 2022-548-Rv-12 

2023-02-118 Sur proposition de Guillaume Poirier secondé par Huguette Larose, le 

règlement distinct 2022-548-Rv-12 est adopté. 

ADOPTÉE 

7.92 Demande soumise au PIIA no 2023-01 – lot 6 372 672, 60, 
chemin Vallières 

Considérant que la Municipalité régionale de comté (MRC) de 

Memphrémagog a adopté le Règlement de contrôle intérimaire (RCI) 

no 16-21 visant des règles relatives aux zones de pentes fortes et très 

fortes sur son territoire; 

Considérant que la Municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley a adopté 

le Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale 

(PIIA) no 2022-539; 

Considérant que la Municipalité a le pouvoir de réglementer afin 

d’autoriser sous certaines conditions, sur son territoire, les travaux, 

ouvrages et constructions dans les pentes de 15 à 30 %; 

Considérant qu’un comité consultatif d’urbanisme a été constitué 

conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et de 

l’urbanisme; 

Considérant que selon la méthode de calcul des pentes prévue au 

Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale 

(PIIA) no 2022-539, la maison projetée ne serait pas dans une pente de 

plus de 15 %, mais qu’une partie de la voie d’accès serait dans une pente 

de 17,1 %; 

Considérant les critères d’analyse permettant d’évaluer si les objectifs du 

PIIA-1 sont atteints; 
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Considérant que pour desservir la maison, la voie d’accès n’a pas le choix 

de passer dans une pente et que la pente choisie est la plus faible parmi 

les options qui s’offrent aux propriétaires; 

Considérant que le projet de construction a été planifié de façon à 

minimiser l’empiètement dans les zones de pente de 15 à 30 %; 

Considérant que l’abattage d’arbres nécessaire à l’implantation du projet 

de construction serait limité au minimum requis afin de maintenir le plus 

haut pourcentage de couverture forestière possible; 

Considérant que la construction est implantée le plus près possible de la 

vois d’accès; 

Considérant que le tracé de la voie d’accès s’intègre au milieu d’accueil 

et est localisé à l’endroit possible où la pente est la plus faible; 

Considérant que la largeur de la voie d’accès est réduite au minimum, 

tout en permettant le passage des véhicules d’urgence; 

Considérant que les eaux de ruissellement et d’exutoires de drainage font 

l’objet de mesures de rétention par des ouvrages de rétention d’eau de 

pluie de capacité suffisante afin d’éviter qu’elles soient dirigées 

directement vers les talus; 

Considérant que les implantations sont adaptées à la topographie du 

terrain 

2023-02-119 Il est proposé par : Julie Lamoureux 

Et résolu 

Que le conseil municipal appuie les recommandations du comité 

consultatif d'urbanisme et accepte la demande soumise au règlement sur 

les PIIA, visant à autoriser la construction d’une partie de la voie d’accès 

dans une pente de 17,1%. 

ADOPTÉE 

7.93 Demande d’utilisation à des fins autres qu’agricoles no 01-
2023, zone A-4, 630, chemin du Ruisseau, lot 5 515 689 

Considérant qu’un comité consultatif d’urbanisme a été constitué 

conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et de 

l’urbanisme; 

Considérant que pour chaque demande d’autorisation à la CPTAQ, pour 

que celle-ci puisse être recevable, il est exigé par cette dernière une lettre 

d’appui de la Municipalité, par voie de résolution; 

Considérant qu’il est du rôle du comité consultatif d’urbanisme d’analyser 

les demandes d’autorisation faites à l’attention de la CPTAQ, visant des 

propriétés se trouvant sur le territoire de la Municipalité, pour 

recommander au Conseil une position à adopter par rapport à la demande; 

Considérant que le demandeur souhaite obtenir une autorisation pour 

une utilisation d’un lot à une fin autre que l’agriculture dans le but 

d’aménager du remblai sur une superficie d’environ 5 500 m2;  

Considérant que le demandeur a mandaté une firme en agronomie pour 

présenter le projet à la Municipalité et à la CPTAQ et que selon cette firme, 

l’objectif est d’uniformiser le relief et d’améliorer le drainage de surface, 

parce que le site présente des problèmes d’égouttement; 

Considérant que la hauteur maximale de remblai projetée est de 1 m et 

que le projet respecterait la distance de 3 m le long des limites de terrain 

latérales et arrières, de façon à respecter la réglementation municipale; 

Considérant que la propriété voisine à l’ouest, définie par le lot 4 248 344, 

a déjà fait l’objet de travaux de remblai, les travaux proposés visent à 

agencer le lot 5 515 689 à ce premier; 

Considérant que selon l’article 26 de la Loi sur la protection du territoire 

et des activités agricoles (LPTAA), « une personne ne peut, sans 
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l’autorisation de la commission, utiliser un lot à une fin autre que 

l’agriculture ». 

Considérant l’obligation d’obtenir une autorisation de la CPTAQ pour 

ajouter du remblai sur un terrain en zone agricole, sur une épaisseur de 

plus de 30 cm; 

Considérant que les travaux devront être supervisés par un agronome et 

que la surveillance s’effectue par des visites et des suivis de l’agronome; 

Considérant que seuls les échantillons qui respectent le critère « A » de 

qualité des sols, comme stipulé par le Guide d’intervention - Protection des 

sols et réhabilitation des terrains contaminés (MELCC, 2021) sont 

conformes pour la revalorisation en zone agricole. Ce sont les seuls sols 

qui pourront être autorisés et devront donc être analysés avant d’être 

utilisés; 

Considérant que le projet agricole pour lequel le remblai souhaité est mal 

défini; 

Monsieur le maire demande aux personnes présentes si elles ont des 

questions ou des commentaires 

2023-02-120 Il est proposé par : Huguette Larose 

Et résolu 

Que le conseil municipal appuie les recommandations du comité 

consultatif d'urbanisme et refuse la demande d’autorisation pour une 

utilisation à des fins autres qu’agricoles à la CPTAQ pour le lot 5 515 689, 

par voie de résolution.  

ADOPTÉE 

7.94 Dérogation mineure no 01-2023, zone A-3, 130, de la Grand-
Rue, lot 4 248 574 – Distance entre un bâtiment agricole et une 
résidence 

La conseillère Julie Lamoureux déclare son intérêt pour ce point et se retire 

de la séance du conseil 

Considérant que la Municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley a adopté 

un règlement sur les dérogations mineures no 97-334; 

Considérant qu’un comité consultatif d’urbanisme a été constitué 

conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et de 

l’urbanisme; 

Considérant que le comité consultatif d’urbanisme est d’avis que les 

conditions d’admission prévues par la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme et par le Règlement sur les dérogations mineures sont 

remplies par cette demande de dérogation mineure; 

Considérant que la demande consiste à obtenir l’autorisation pour 

construire un bâtiment agricole à une distance de 5 mètres de la résidence; 

Considérant que selon l’article 4.5.1 du Règlement de zonage no 90-256 

de la Municipalité, tout bâtiment agricole ne doit pas être construit à moins 

de 10 mètres de la résidence. 

Considérant que le projet consiste à démolir le bâtiment agricole existant 

parce qu’il est rendu trop vieux et que sa structure s’affaisse; 

Considérant que le projet consiste à construire un nouveau bâtiment 

agricole au même endroit que l’ancien, implanté en droits acquis, en 

gardant la même distance que l’ancien par rapport à la maison, mais en le 

construisant plus grande vers l’arrière; 

Considérant que l’élément dérogatoire du bâtiment projeté soit la 

distance de celui-ci par rapport à la maison, ne représente pas une 

nuisance pour le voisinage; 

Considérant que l’emplacement du bâtiment agricole projeté est 

stratégique parce que l’électricité de la ferme, le bâtiment voisin à moins 
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de 10 mètres, passe par le bâtiment agricole existant et passerait par le 

bâtiment projeté; 

Considérant que l’emplacement du bâtiment agricole projeté est 

stratégique parce qu’à cet endroit, il y aurait moins d’excavation à faire 

qu’ailleurs sur le terrain et que cela représente moins de coûts; 

Considérant que l’emplacement du bâtiment agricole projeté est 

stratégique parce qu’il est situé tout juste à côté de la ferme et qu’il y a 

beaucoup de déplacement à faire entre les deux bâtiments; 

Considérant que l’emplacement du bâtiment agricole projeté est 

stratégique parce qu’il est plus loin ainsi du propriétaire voisin; 

Considérant que l’emplacement du bâtiment agricole projeté est 

stratégique parce qu’il évite ainsi de perdre une petite parcelle de terrain 

cultivable; 

Monsieur le maire demande aux personnes présentes si elles ont des 

questions ou des commentaires 

2023-02-121 Il est proposé par : Lina courtois 

Et résolu 

Que le conseil municipal appuie les recommandations du comité 

consultatif d'urbanisme et  accepte la demande de dérogation mineure 

visant à obtenir l’autorisation de construire un bâtiment agricole à une 

distance de 5 mètres de la résidence. 

ADOPTÉE 

La conseillère Julie Lamoureux reprend sa place à la séance du conseil. 

7.95 Règlement 2023-550 – Relatif à la démolition d’immeuble – 
Avis de motion 

2023-02-122 Avis de motion est par les présentes donné par Lina Courtois qu’à une 

prochaine séance du conseil sera présenté pour adoption le règlement 

numéro 2023-550 - Relatif à la démolition d’immeubles; 

Ce règlement vise à assurer le contrôle de la démolition de tout immeuble 

visé en interdisant la démolition, à moins que le propriétaire n’ait au 

préalable obtenu un certificat d’autorisation à cet effet; 

Les membres du conseil reconnaissent avoir reçu copie du projet de 

règlement au plus tard trois jours avant la séance et renoncent à sa lecture. 

ADOPTÉE 

7.96 Règlement 2023-550 – Relatif à la démolition d’immeuble – 
Adoption du projet 

Considérant que Lina Courtois a donné un avis de motion que le 

règlement portant le numéro 2023-550 serait présenté pour adoption; 

Considérant que le conseil doit d'abord adopter un projet de règlement 

pour ce type de règlementation, conformément aux dispositions de la Loi 

sur l'aménagement et l'urbanisme; 

2023-02-123 Il est proposé par : Stéphane Laplante 

Et résolu 

Que le conseil adopte le projet de règlement no 2023-550 – Relatif à la 

démolition d’immeuble. Ce règlement aura pour objet d’assurer le contrôle 

de la démolition de tout immeuble visé en interdisant la démolition, à moins 

que le propriétaire n’ait au préalable obtenu un certificat d’autorisation à 

cet effet. 

Que les membres du conseil reconnaissent avoir reçu copie du premier 

projet de règlement au plus tard trois jours avant la séance et déclarent 

l’avoir lu et renoncent à sa lecture. 
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ADOPTÉE 

8) ENVIRONNEMENT 

8.1 Rapport mensuel – Inspecteur forestier 

Le rapport de l’inspecteur forestier pour le mois de janvier est déposé. 

8.2 Rapport mensuel – Chargé de projets et inspecteur en 
environnement 

Le rapport en environnement pour le mois de janvier est déposé. 

9) LOISIRS / CULTURE 

9.1 Défi des collines enneigé – Demande d’autorisation 

Considérant la demande de l’organisateur du défi des collines visant à 

obtenir l’autorisation pour la tenue des éditions 2023 du Défi des collines 

soit le défi enneigé prévu pour le 18 février 2023 et l’édition estivale qui 

elle doit se tenir le 26 août 2023; 

Considérant les demandes accessoires pour l’utilisation sans frais de la 

salle communautaire et du chalet des loisirs à l’occasion de la tenue des 

deux éditions 2023 du Défi des collines; 

2023-02-124 Il est proposé par : Jean Couture 

Et résolu 

Que la municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley autorise la tenue des 

deux éditions du défi des collines pour l’année 2023; 

Que la municipalité donne également une réponse favorable à la demande 

d’utilisation de la salle communautaire et du chalet des loisirs sans frais, le 

tout selon les termes de la demande. 

De demander à l’organisation d’aviser les corps policiers concernés par 

l’événement. 

ADOPTÉE 

9.2 Officialisation du nom de parc à l’arrière de l’ancienne Caisse 
Desjardins 

Considérant le projet en 2022 d’installation de gazebo sur le terrain 

municipal à l’arrière de l’ancienne Caisse Desjardins sur la rue de la 

Montagne; 

Considérant que ces installations vont permettre des activités qui 

regrouperont les citoyens de Sainte-Catherine-de-Hatley et des environs; 

Considérant qu’il y a lieu d’identifier ce nouveau parc; 

2023-02-125 Il est proposé par : Huguette Larose 

Et résolu 

Qu’officialiser ce nouveau parc sous le nom : Place du marché. 

ADOPTÉE 

10) ADMINISTRATION  

10.1 Rapport de dépenses - Directeur général 

Le rapport de dépenses pour le mois de janvier du directeur général est 

déposé conformément au règlement 2016-489. 

10.2 Inscription au congrès de l’Association des directeurs 
municipaux du Québec 

Considérant que le conseil a autorisé l’adhésion du directeur général à 

l’Association des directeurs généraux du Québec (ADMQ) en 2023; 

Considérant que l’ADMQ tiendra son congrès annuel les 14, 15 et 16 juin 

prochains, 

2023-02-126 Il est proposé par : Jean Couture 
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Et résolu 

D’autoriser la participation au congrès de l’association qui se déroulera en 

juin au coût de 566 $ plus taxes et d’en débourser les frais afférents, à 

même le poste 02-130-00-454 des prévisions budgétaires 2023. 

ADOPTÉE 

10.3 Proclamation des journées de la persévérance scolaire 

Considérant que les décideurs et les élus de l’Estrie ont placé, depuis 18 

ans, la lutte au décrochage scolaire au cœur des priorités régionales de 

développement, puisque cette problématique est étroitement liée à 

d’autres enjeux, dont l’image régionale, la relève et la qualification de la 

main-d’œuvre, la santé publique et la lutte à la pauvreté; 

Considérant que les élus de l’Estrie, via la table des MRC de l’Estrie, ont 

placé, parmi les priorités régionales, de contribuer au soutien et au 

développement des Estriennes et des Estriens, en favorisant le 

développement de leurs compétences, leur employabilité et leur 

autonomie économique par la formation, la persévérance scolaire et 

l’acquisition continue de connaissances qui augmentent l’égalité des 

chances; 

Considérant que les élus de l’Estrie, via la table des MRC de l’Estrie, on 

placé, dans le cadre d’un exercice de planification régionale réalisé en 

2022, parmi leurs priorités, l’attraction, la rétention, l’emploi et la formation, 

ainsi que de développement social; 

Considérant que les impacts de la pandémie sur la santé psychologique 

et la motivation des élèves et des étudiants continuent de se faire sentir, 

fragilisant ainsi leur persévérance scolaire et leur réussite éducative; 

Considérant que le décrochage scolaire a des impacts négatifs 

significatifs sur l’Économie de l’Estrie, lesquels sont évalués à plusieurs 

dizaines de millions de dollars annuellement; ces impacts étant par ailleurs 

estimés à 1,9 milliard de dollars annuellement à l’échelle du Québec; 

Considérant que les jeunes de l’Estrie sont de plus en plus nombreux à 

persévérer, mais qu’encore 16,4 % de ces jeunes décrochent 

annuellement sans avoir obtenu un diplôme d’études secondaires (taux 

annuel 2018-2019 – Nouveau découpage géographique de l’Estrie); 

Considérant que la prévention du décrochage scolaire n’est pas une 

problématique concernant exclusivement le monde scolaire, mais bien un 

enjeu social dont il faut se préoccuper collectivement, et ce, dès la petite 

enfance jusqu’à l’obtention par le jeune d’un diplôme qualifiant pour 

l’emploi, peu importe l’ordre d’enseignement; 

Considérant que R3USSIR organise, du 13 au 17 février 2023, la 14e 

édition des journées de la persévérance scolaire en Estrie, sous le thème 

« Bien entourés, les jeunes peuvent tous PERSÉVÉRER! ». Cette édition 

2023 sera l’occasion de rappeler que chaque adulte peut allumer une 

étincelle dans les yeux des jeunes, du plus petit au plus grand, en posant 

des gestes favorisant leur persévérance scolaire; 

Considérant que les journées de la persévérance scolaires se tiendront 

à nouveau cette année simultanément dans toutes les régions du Québec 

et qu’un nombre important de municipalités appuieront elles aussi cet 

événement; 

2023-02-127 Il est proposé par : Huguette Larose 

Et résolu 

Que le conseil de la municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley proclame 

les 13, 14, 15, 16 et 17 février 2023 comme étant les journées de la 

persévérance scolaire dans la municipalité et s’engage à : 

- Appuyer R3USSIR et l’ensemble des partenaires mobilisés autour de 

la lutte au décrochage scolaire, afin de faire de l’Estrie une région qui 
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valorise l’éducation comme un véritable levier de développement pour 

ses communautés. 

- Encourager et féliciter publiquement les jeunes de la municipalité de 

Sainte-Catherine-de-Hatley pour leur persévérance scolaire. 

- Porter fièrement le ruban vert et blanc de la persévérance scolaire 

pour démontrer leur appui. 

- Afficher le drapeau de la persévérance scolaire lorsque possible. 

- Faire parvenir une copie de cette résolution à R3USSIR. 

ADOPTÉE 

10.4 Album des finissants de la Ruche – Demande de commandite 

Considérant la demande d’un groupe de finissants de l’école la Ruche 

visant à obtenir une commandite de 50$ pour leur permettre de réaliser un 

album de finissants pour l’année scolaire 2022-2023; 

2023-02-128 Il est proposé par : Jean Couture 

Et résolu 

De répondre favorablement à la demande des finissants de l’école la 

Ruche et d’autoriser l’octroi d’une commandite de 50$; 

Que cette dépense soit affectée au poste 02-701-90-991 du budget de la 

municipalité. 

ADOPTÉE 

10.5 Allocation aux élus pour fourniture d’équipement 
informatique 

Considérant que les séances sont entièrement sans papier, et que ça 

demande à chacun des membres du conseil de disposer d’un équipement 

informatique portable afin de suivre le déroulement des séances; 

Considérant que la municipalité n’entend pas fournir d’équipement aux 

membres du conseil, mais qu’elle préfère leur donner une allocation 

annuelle raisonnable leur permettant d’acquérir et d’entretenir 

l’équipement acheté pendant la durée de leur mandat; 

Considérant que depuis 2014, une allocation annuelle de 200 $ est 

donnée à chaque membre du conseil selon la résolution 2014-01-15 et 

que depuis ce temps les coûts pour ces équipements ont augmenté, 

2023-02-129 Il est proposé par : Stéphane Laplante 

Et résolu 

Qu’en vue de continuer à permettre aux membres du conseil d’acquérir et 

de conserver en bon état les équipements informatiques utiles au suivi des 

séances du conseil et à la réception de toute information de la 

municipalité, la municipalité augmentera le versement à partir de 2023, à 

chacun des membres du conseil une allocation annuelle à 250 $ payable 

au début de chacune des années de leur mandat et tant et aussi 

longtemps qu’ils seront membres du conseil. 

ADOPTÉE 

11) ADOPTION DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER 

Liste des comptes payés 

Fournisseur No Chèque Description Montant 

ADMQ 202300062 Cotisation directeur général réso 2023-01-14 983.13 $ 

BELL 202300057 Téléphone hôtel de ville et salle communautaire 610.37 $ 

BELL Canada 202300058 Internet et IP fixes 165.51 $ 

COMBEQ 202300064 Cotisations inspecteur environnement et inspecteur urbanisme réso 2023-01-08 707.10 $ 

Comité des Loisirs de Ste-Catherine-de-
Hatley 

202300059 Aide financière camps de jour 2022 réso 2023-01-10 2 709.00 $ 

Croix-Rouge 202300063 Entente de services aux sinistrés réso 2023-01-19 494.28 $ 

INFOTECH 202300060 Contrat de soutien 2023 réso 2023-01-15 8 197.72 $ 

FTQ 
202300067                                         
202300068 

REER 2 906.28 $ 
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MINISTÈRE DU REVENU 202300065 Déductions à la source 12 356.77 $ 

RECEVEUR GÉNÉRAL 202300081 Déductions à la source 4 844.22 $ 

QUEBEC MUNICIPAL 202300061 Abonnement Québec Municipal réso 2023-01-13 632.36 $ 

 

Liste des comptes payés (suite) 

    *Rémunération des élus 10 851.91 $ 

    *Rémunération du personnel  21 184.46 $ 

    Total des comptes payés 66 643.11 $     
Liste des comptes à payer 

Fournisseur No Chèque Description Montant 

AGC Serrurier (2010) Inc. 202300084 Poignées extérieures et barres de panique chalet 1 503.30 $ 

BERGERON, Julie 202300085 Entretien ménager janvier 2023 salle communautaire et hôtel de ville 1 222.00 $ 

CAIN LAMARRE S.E.N.C.R.L. 202300078 Dossier urbanisme 5 862.64 $ 

Camions Denis Lefebvre 202300103 Contrat déneigement versement 3 de 5 179 429.07 $ 

CANAC 202300100 Équerre, déglaçant, fournitures réparation chalet des patineurs 201.72 $ 

Centre Amaro des Cantons L'Est Inc. 202300089 Bouteilles d'eau 32.00 $ 

COTE JACQUES 202300095 Remboursement abonnement bibliothèque Sherbrooke 60.00 $ 

COULOMBE THOMAS 202300097 Remboursement bottes d'hiver et salopette d'hiver  349.50 $ 

CURRY, David 202300091 Remboursement km janvier 44.25 $ 

CWE 202300094 Contrat déneigement ch tolérance versement 3 de 4 5 461.31 $ 

DEMERS, Jacques 202300081 Remboursement km et lunch décembre et janvier 146.10 $ 

Dion, Marc 202300080 Comité CCU janvier 2023 100.00 $ 

Enviro Connexions 202300098 
Collecte des déchets, compost et recyclage décembre 2022, conteneur 
Dominique Savio réso 2016-03-287 

21 183.50 $ 

Fonds d'information 202300069 Avis des droits de mutation de janvier 25.00 $ 

Foss National 202300109 Factures essence 329.51 $ 

FQM Services, coopérative de solidarité 202300105 Cybersécurité résolution 2022-12-276 2 877.25 $ 

GOLIAX 202300101 Poteaux et balises 3 286.73 $ 

Groupe Forex 202300107 Travaux système de champs d'épuration 3 863.16 $ 

GSC COMMUNICATION INC. 202300070 Modification dans le logiciel pour changement horaire système téléphonique 233.40 $ 

GUERTIN LUC 202300102 Remboursement km et cellulaire janvier 62.00 $ 

IMPRIMERIE CRM 202300093 Impression et pliage des dépliants bleus 360.45 $ 

INFORMATIQUE ORFORD 202300079 Préparation pour cybersécurité, vérifier serveur et portable 244.33 $ 

LANGLOIS-DOR, Étienne 202300092 Remboursement km janvier 44.50 $ 

LEBEL RICHARD 202300096 Comité CCU janvier 2023 100.00 $ 

L'entrepôt du travailleur 202300088 Casquettes avec logo 220.06 $ 

Les Services Exp Inc. 202300083 Services ingénieurs travaux voirie 2022 2 037.07 $ 

Les Services MJD et Fils Inc 202300086 
Déneigement chemin tolérance et stationnement versement 3 de 4, épandage 
d'abrasif mairie, déneigement trottoir sur appel 

13 577.00 $ 

LUMEN 202300082 Lampes fluorescentes salle communautaire 691.23 $ 

Marc Marin 202300099 Remboursement km et cellulaire janvier 73.20 $ 

MATÉRIAUX MAGOG ORFORD 202300072 Fournitures pour nettoyer et réparer dégâts chalet des patineurs 112.66 $ 

MEGABURO 202300074 Contrat photocopies 104.53 $ 

MOLLEUR STÉPHAN 202300073 Versement 3 de 4 Déneigement ch tolérance 3 305.53 $ 

MRC DE MEMPHRÉMAGOG 202300071 Équilibration janvier et février  4 458.00 $ 

Petite caisse 202300075 
Crème à café, bouilloire, mitaines pour journalier de la voirie, remboursement 
stationnement   

98.95 $ 

RÉGIE DE POLICE MEMPHRÉMAGOG 202300076 Février 45 420.83 $ 

Régie incendie de l'Est 202300087 Versement 1 de 4 quote-part annuelle 2023 72 743.75 $ 

S.O.S Pompes pièces Expert 202300106 Vérification et remplacement de la pompe chalet des patineurs 5 507.88 $ 

Services de cartes Desjardins 202300108 
Voirie 857,75$ voir rapport responsable voirie, envois UPS avis de vente pour 
taxes, IT Cloud, Don fondation canadienne du cancer, papeterie et lunch pour 
les élus. 

1 273.53 $ 

Société financière Grenco Inc. 202300090 Contrat loc. photocopieur 82.93 $ 

Technologies Cdware Inc 202300104 Contrat de service GSP déneigeuses janvier 94.86 $ 

Ville de Magog 202300077 Entente bibliothèque 2022 et Écocentre 2022 25 444.11 $ 

    Total des comptes à payer 402 267.84 $     
    Grand total comptes payables et salaires 468 910.95 $ 

2023-02-130 Il est proposé par : Julie Lamoureux 

Et résolu 

Que les comptes soient payés tels que présentés. 

ADOPTÉE 

12) CORRESPONDANCE 

Quelques éléments de correspondance sont laissés à l’attention des 

membres du conseil. 

13) DIVERS 

Aucun sujet n’est traité. 

14) PÉRIODE DE QUESTIONS 

15) LEVÉE DE LA SÉANCE 

L’assemblée est levée vers 20h37 sur proposition Huguette Larose. 

ADOPTÉE 

 ___________________________   ____________________________  

Jacques Demers Marc Marin 

Maire Greffier-trésorier 


